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Monsieur le Président,

Je vous transmets, ci-joint, un
décret ordonnant la présentation à l'Assemblée natio-
nale d'un projet de loi portant institution du dépôt
légal.

Je vous serais Obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le
Président, l'assurance de ma haute considération.

A,F.onsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

o R

-DAKAR-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
PRH1ATURE..........•.•...•....

N° 75-1099 JPM/SGG/SL

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNENENT

-:zL..._J E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi portant
institution du dépôt légal.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE.

VU la Constitution

-=z1 ) E CRE T E

Article. 1e~.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre de
la Culture, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion.

Article...?.-Le Hinistre de la Culture et le Hinistre d'Etat chargé
des Relations avec les Assemblées, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret.

Fai t à Dakar, le 28 octobre 1975

, 1,

Par le Président de la Républ~que
le Premier Hinistre ,_ ':
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p. Le Ninis:tre de la Cul-q,1!'e
Le Ifinistre char-gé dé>1 'int~rim ..,__~
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_ --R~IprE DU SENEG f.i.L
...._--

MINISTERE DE LA CUI,TURE

PRO JET DE LOI
PORTANT INSTITUTION DU DEPOT LEGAL

EXPOSE DES NOT IFS

L'Institu.tion du dépôt légal sur toute l'étendue
dll Territoire national, constitlle en même temps qllVllnesource
préciollse de docllmontation, lln moyen efficace d'établissement
d'llne bibliographie nationale oxhallstive.

Seront sOllmis à IVobligation du. dépôt légal, les
~vres périodiqlles, brochu.res, docllments imprimés, mllltigraphiés,
les estampes, cartes postales illllstrées, affiches, cartes de
géographie, oellvres cinématographiqu.es, oeu.vres mllsicales,
photographies mises en vente pllbliqlle, en distriblltion ou en
location ou. cédées pOllr la reprodu.ction, de même qlle les oellvres
prodllites par les nationallx résidant à l'extériellr.

Tel qu.9il est conçll, le dépôt légal est lln instrument
qlli gardntit la conservation de tOllte la prodllction imprimée
nationale, élément privilégié dll patrimoine cllltllrel.
De pllls, le dépôt légal aSSllre allX allteu.rs, éditeu.rs et im-
primellrs, une meillellre protection de lellrs droits permettant
un contrôle facile et ri30llrellx des contrefaçons et des
llsllrpations éventQelles.

• $ ./ ••
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Enfin, la bibliographie nationale générale dont il

permet l'établissement, constitue un moyen de diffusion tant au
niveau national qu'international de la production intellect~el-
le sénégalaise.

Telle est Monsieur le Président de la République,
Mensieur le Premier Ministre, mes chers Collègues, l'économie
du Projet de loi que j'ai l'honneur de soumettre à votre ap.
probatien./ •.

Ali oune SENE
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REPUBLIQUE DU SENF...GIlL

ASSEHBLEE NATIONALE

MENlI!.1Œ SESSION EX'TI"JlormINArm DE 1976

.ff-~A P ponT

fait au nom

de la CO:HMISSIONde l'EDUCATION et de la CULTURE

sur

LE mOyET DE LOI N°06/76 - relatif aux Bibliothèques

LE mOTET DE LOI N°OZ/Z6 - portant institution du dépôt légal

par
Harie Anne SOHAI
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Monsieur le Président,
Hes Chers Collègues,

La Co~mission de l'Education et de la Culture s'est
réunie le Vendredi 12 14tTIS 1976, à l'effet d'examiner les projets de
loi nO 06/76 relatif aux Bibliothèques et nO 07/76 portant
Institution du Dépôt Légal.

Honsieur le Président,
Mes Chers Collègues,
Poursuivant son objectif, dans le domaine de la

politique de diffusion des connaissances hucaines, notre pays s'est
assigné la mission de promouvoir une éducation et une formation
permanentes et ~~es pour tous les Sénégalais. Un effort
important pour se doter des moyens de cette politique tend à mettre
à la disposition des individus et des collectivités les structures
culturelles susceptibles de leur garantir l'accès à la Culture et à
recueillir, restaurer et conserver les divers éléments du patrimoine
culturel national.

C'est à cet effet, Honsieur le Président, Hes Chers
Collègues, qu'un système complet, prévoyant toutes les catégories
de Bibliothèques existantes et définissant leurs structures, les
unes par rapport aux autres, a été étudié.

A partir des embryons de bibliothèques, de nature
et de vocation différentes, certes méritoires, mais créés ça et là,
dans un ordre dispersé, le projet de loi n006/76 se propose
d'organiser rationnellement et efficacement un système national de
bibliothèques comprenant :

- une bibliothèque nationale,
- des bibliothèques publiques,
- des bibliothèques scolaires,
- des bibliothèques d'étude et des bibliothèques

spécialisées.

./ ....
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Une direction nationale des bibliothèques, organe
de coordination et d'incitation à la lecture est prévue, constituant
ainsi, avec la bibliothèque nationale, la cheville ouvrière d'tmc
réorganisation cOMplète et d'une extension des diff5rentes catégories
de bibliothèques.

Le projet de loi nO 07/76 quant à lui, porte
institution du Dépôt Légal sur toute l'étendue du territoire national
et son bon fonctionnement constitue en même tenps, une 80urce
précieuse de documentation, un moyen efficace d'établisseflent d'une
bibliographie nationile e~nstive.

Hondeur le Président,
Mes Chers Collègues,
En même tenps que le Dépôt Légal a_Sure aux ~uteurs,

éditeurs et iflprL~eurs, une meilleure protection de leurs droits en
permettant un contrôle facile et rigourelXK des contrefaçons et des
usurpations éventuelles, il garantit la conser/ation de toute la
production imprimée nationale qui constitue un des éléments essentiels
du patrimoine culturel qui pourra ainsi être dépisté, recueilli et
préservé par la bibliothèque nationale.

Par ailleurs, le Dépôt Lég~l permet l'ét&blissemeat
d'une bibli.~aph1e nationale générale, moyen de diffusion tant ~u
nive~u national qu'au niveau international, de la production
intellectuelle sénégalaise.

La discussion de cet ensemble de projets de lois
ayant trait à l'organisation des bibliothèques et à l'institution du
Dépôt Légal, a porté essentielleMent sur

- l'importance accordée à la culture dans notre pays
- l~ néceslu.re décentr:llisation de 1<'.. bibliothèQue

nationale, au niveau des régions ; _.
- l'obligation de partir du recensement de la

situation réelle des bibliothèques au Sénégal pour
bâtir du nouveau ;

- la formation des biblioth~caires en fonction des
besoins réels du pnys et leur répartition i
l'intérieur du territoire national •••

./ ..
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Honsieur le Président,
Mes Chers Collègues,
Au Ch~pitre III, Article 8 - du Projet de Loi

N006/76, il s'est inst~uré entre les députés et le Gouvernement un
vérit~ble débat pour ~boutir au maintien ou à la suppression de la
portion de phrase : "dans les localités où les pouvoirs publics ne
sont pas en mesure d'organiser des bibliothèques publiques", précision
qui, soutiennent les uns, restreint la possibilité de la subvention
de l'E~~t à des associations dont le but principal est d'organiser
la lecture publique et qui se situeraient dans des localités éloignées
des milieux ururbains comme Dakar.

Les a.tres arglmentent qu'il s'agit d'organisation
et de rationalisation ; donc, avec le temps qui assurera le dévelop-
pement des bibliothèques publiques, scolaires et autres, le besoin
de création de bibliot~~ques par des particuliers associés diminue
et même disparaît. Mais pour le moment et celà est même souhaitable,
nécessaire, des initiatives privées d'associations dans le domaine
de l'organisation de la lecture publique peuvent naître et se
développer, soutenues dans leur fonctionnement par une subvention de
l'Etat, si elles respectent en la circonstance, les normes fixées
par l'autorité adwinistrative compétente.

Il ~ été admis que le problème ne se posait pas en
termes de dichotomie entre le milieu urbain et le milieu rural. Il
s'agit au contraire d'efforts complémentaires de l'Etat et des
Associations privées pour la diffusion de la lecture publique dans
toute. l'étendue du territoire.

Le problème de l'éducation des populations pour
l'utilisation rationnelle des bibliothèques publiques a été abordé
et sera nécessairement traité dans le cadre des decrets d'application
de la loi; car il s'agit là de tout un dispositif relatif à l'organi-
sation, l'éducation et la sécurité qui relève de la connaissance de
la psychologie des masses dont la formation des bibliothécaires devra
tenir compte.

./....
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Quelques erreurs, de fr~ppe certainement, ont été
relevées et corrigées dans le texte port&at~stitution du Dépôt Légalj
à sélvoir

- ~ITnEII; page 2 ; nrticle ( ; le (0 :-

Les mots "dépôt Légal.'! suivis de l'indication de
l'année Qg du trimestre •••

~ Les mots "dépôt légol" suivi de l'indic['.tion
de l'année et du trimestre •••

- TITRE III ; page 0; ~rticle 7 ; dernier parngr~phe:

Les graveurs ou photographies •••
~ : Les Graveurs ou photographes •••

Sous le bénéf'Lce des discussions émaf.Ll.éc s mais
combien fructueuses, votre Conunission, l10nsieur le Président, Hes
Chers Collègues, a npprouvf les projets de loi no06/76 relatif aux
Bibliothèques et nO 07/76 portant institution du Dépôt Légal. Elle
vous recommande l'~doption de ces projets qui vous sont soumis, s'ils
ne soulèvent au.une objection de votre part.

tm,EUE MilJE SORAI
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REPUBLIOUE DU SENEGAL-.
JI e, \O~

Un Peuple - Un But - Une Foi o

IL ILl il
ASSEMBLEE NATIONALE portant Institution du dépôt légal.

N° 58

L'l •.SSEMBLEE NATIONùLE ;

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du

Lundi 1AVR'L 1976, la loi dont la teneur suit:

TITRE PREMlEI( - ORGh.NISi•.TION

!1.RTICLEPREIvilER. - Sur toute T'é.tendue du Territoire National, les impri-

més de toute nature : livres, périodiques, brochures, documents mulrtgr-a-
phié s ou dactylographié s , estampes, carte s ]ostales illustrées, afftche s ,
cartes de géocraphie et autres, les partitions d'oeuvrés musf.cal.e.s, les
oeuvres phonographiques, photographiques et cinématographiques d'origine
sénégal.at se mises publiquement en vente, en distribution. ou en location ou

cédées pour la reproduction, sont sournts à la formalité du dépôt légal.

li..RTICLE2. - Sont exclus du dépôt légal :

- les travaux d'impression dits de villes, tels que lettres et cartes ci 'invita-

tion, d'avis, d'adresse, de visite;

- les lettres et enveloppes à en-t~te;
- les travaux d'impression dits adrnfnt str-attf's , tels que modèles, f'ormul.es

et contextures. pour factures, actes, états, registres;

- les travaux d'impression dits de commerce, tels que tarifs, instructions,

étiquettes, cartes d'échantillon;

- les bulletins de vote, ainsi que les titres de publications non Encore impri-
mé s ;

- les titres de valeurs financières.

./ ..
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TITRE II - REGllviES DU DEPOT LEGAL

ARTICLE 3. - Toute oeuvre des arts graphiques entrant dans l'énumération
prévue à l'article prernier de la présente loi devra sous réserve des disposi-
tions de l'article Llo, faire l'objet des dé;>8ts effectués en deux exer..1plaires par

L'Lmp r'imeur- ou producteur et en quatre exempl afr-e s par l'éditeur.

Tous travaux d 'dmpr-es ston ou d'édition soumis à L'uppl.taatton. .

des dispositions de la présente loi doivent êt re inscrits sur des registres

spéciaux. Chaque inscription est affectée d'un numéro d'ordr~ suivant une
série ininterrompue.

ARTICLE 4. - Sur tous les exemplaires d'u.."'lemême oeuvre soumi.se au dépôt
légal doivent figurer les menttons suivantes :

10/_ Nomde l'imprimeur;

2° / - Lieu de sa résidence;
30/ •• Mois et millé sirac de l'année de création ou d'édition;
4° / - Les mots "Dépôt Légal." suivis de l'indication de l'année

__ du trimestre au cours duquel le dépôt a été effectué;

5° / - Le numéro d'ordre dans la série des travaux d'e la maison
d'impression et de la maison d'édition visé à l' e.rttcl e 3
de la présente loi. Pour les auteurs éditant eux-mêmes,
ce numéro sera remplacé par le nom de l'auteur suivi du
mot "Edtteur'",

Les nouveaux tirages devront porter l'indication du millésime

de l'année où ils sont effectués. Ils seront revêtus des mentio ns prévues ci-
dessus ainsi que de la date du dépôt légal primitivement effectué.

Les photographies de toute nature, mises en vente, en distri-
bution en location ou cédées pour la reproduction, devront porter le nom ou
la marque de l'auteur et du cessionnaire du droit de reproduction, ainsi que
la mention de l t année de création.

Les exemplaires déposés devront être conformes aux exem-
plaires courants imprimés, fabr-tqué s , mis en vente, en location ou BIl distri-
bution et de nature à en permettre la conservation.

./ ..
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Les fflms cinématographiques devront ~tre conformés à ceux

destinés à la projectton,

TITRE III - DEPOT DE L'Il'vi.PRllvIEUROU DU PRODUCTEUR

A:J.TICLE 5. - Le dépôt incombant à l 'Imprtmeur- ou au producteur est effec-
tué en ce qui concerne les trnp rtmé s , dès l'achève.m.ent du tirage. il est fait
di.r-ectement à la Réeie du dépôt légal ou par voie postale et en franchise.

Le pr<2E1Ïerexempl.afre est destiné à la bfbl.iothèque nationale.

Le second exemplnfr'e est transmis au service nattonal des échange s,

Lorsqu'il s'agit d'ouvrages dont la conf'ectton nécessite la col-
laboration de plusieurs spécialistes, le dépôt sera effectué par celui d'entre
eux qui les aura eus le dernier en matn.s avant la livraison à l'éditeur.

li..LTICLE6. - Les tmp rtmeur s et producteurs peuvent ne déposer qu'en un

seul exemplaire les nouvelles éditions et les ouvrages dont le tiraJe n'est pas
supérieur à. 200 exenplaires nurné roté s et qui, par leur p ré's entetton , peuvent

~tre considérés au regard de la pr'é sente loi C02:Uneouvr-age de luxe.

Les dispositions de l'alinéa qui précède sont applicables au
dépôt des estampesa rtf sttque s tirées à moins de deux cents exempl.afr'e s,

Les producteurs de disques phonographfque s et de films cinéma-
tographiques devront en déposer ID exernpl.at re àla Ré gie du dépôt légal.

l.•.RTICLE 7. - Le clépet est accompagné d'une déclaration en trois exe.npl.at r-es
daté s et mentionnant :

10/_ le nom et l'adresse de l'impriIneur ou producteur;
2° / - le titre, les noms et sujet pour les esta::lpes, les photogr'aphte a;
30/_ le chiffr-e du tiraze;
t~0 / _ le nom patronymique et les prénoms de l fauteur, éventuell.ement accom-

pagnés du p seudonyrne GU de la mention de l'anonymat;
5° / - le nom, l'adresse; et la qualité de la personne pour laquelle est fait le

tirage;
6° / - la date d'achèvem.ent du tirage;
7° / - le numéro d'onlre dans les séries des travaux de l'imprimeur visé à

l'article 3 de la présente loi. ./ ..
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L'un des exemplaires de la déclaration est renvoyé au déclarant
r evêtu de l'apostille de la résie du dépôt légal. il tient lieu d'accusé de récep-
tion. Les imprimeurs et producteurs de périodiques sont admis à grouper
les déclarations prévues au présent article en une déclaration Blobale et

annuelle en triple exemplaire et accompagnant le dernier numér-ode chaque

année.

Les graveurs ou photographQ,s"tirant des épreuves par unités
au fur et à. mesure des demandes de planches ou clichés exécutés par eux
doivent mentionner dans leur déclaration que le chiffre da tirage n'est pas
lirnité.

TITRE IV - DEPOT DE L'EDITEUR
1

ARTICLE 8. - Tout édtteur , tmprtmeurvédtreur-, association, syndicat,
société civile ou commerciale, auteur éditant Iui.-rnême ses oeuvr-es ou dépo-

sitaire principal d'ouvrages importés, administration publique qui met en
vente, en distribution, en location ou qui cède pour la -reproductton une
oeuvre des arts graphiques portant ou non l'indication de sa firme doit en
déposer quatre exemplaires complets à la régie du dépôt légal.

Le dépôt aura lieu préalablement à. la mise en vente, en distri-

bution, en location ou à la cession pour la reproduction, sauf pour les édi-
tions musicales, pour lesquelles le dépSt doit ~tre effectué dans un délai
de trois mois.

Les nouvelles éditions et les ouvrages de luxe tels qu'ils sont

définis à l'article 6 de la présente loi ainsi que les estampes artistiques
tirées à moins de 200 exemplaires, pourront n'~tre déposés qu'en deux exem-
plaires complets et en bon état, dont l'un sera conservé à la bibliothèque
nationale.

Les disques phonographiques seront déposés en deux exem-
plaires en bon état à la bibliothèque nationale.

Les films ctnérnatographtque s doivent ~re déposés au titre de
l "édtteur' ou distributeur en un exemplaire à la bibliothèque nationale.

Les partitions musicales manuscrites ou reproduites mécani-
quement à. moins de dix exemplaires sont déposées en un seul exemplaire à la

régie du dépôt légal. Cet exemplaire est transmis et conservé à la bibliothè-
que nationale, qui en établira une reproduction photographique. Il doit ~tre
restitué aux déposants à l'expiration du délai de six mois.

.i..
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11.RTICLE9.- Les clé::>8tsadr-e ssé s à la rérde du dépôt Lét-al, seront accomna-
Ao w v .&.

Gnés d'ulle déclaration en deux exemplaires datés et signés, menttonnant :

10/_ le titre de L'ouvrager
2° / - les noms de l'auteur, de l'i~üprüneur ou du fabricant et de l'éditeur;
3° / - la date prévue pour la mi.se en vente;

I~0/ - le prix de l'ouvrage;

5° / - le chiffre du tiraGe;
60 / - pour les livres, le for-mat en centtraèt res ;

7° / - le nombre de pages hors-textes;
(30/_ la date de l'achèvement du tiraGe;
9° / - le numé ro d'ordre dans la série des travaux de l'éditeur visé à L'urttcl.e

:~ ,~~la présente loi.

La déclaration accompagnant le dépôt des oeuvres musf.cal es
sera rédiGée conformément aux di spositions de l'article 7.

L'un des exernpl.atr-e s de la déclaration sera retourné au lécla-
rant avec l'apostille de la régie du dépôt lé:::;al. 11sert d'accusé de réception.

Les éditeurs de périodiques sont adrnis à grouper les déclara-
tions prévues au présent article en une déclaration ~)Dbale et annuelle faite
en triple exemplaire et accompagnant le dernier numé ro de chaque année,

Toutefois, la déclaration doit accompagner- le pr-emte r envoi
de tout périodique paraissant nouvell.ernent ou qui aurait fait L'objet d'une
rnodtftcatton de titre, de forrnat ou de périodicité.

h.RTICLE 10. - En même temps que les déclarations prévues au précédent
article, Les éditeurs doivent fournir à la régie du dépôt léea1les fiches bibl lo-
~rél.phiques dressées conformément aux règles fixées pour la rédaction de la

btbl.togrephte nationale. Ces fiches sant établies en douze exemplaires con-
forme s aux modèles remis par la rénie du :lépat ItfSéÙ. Elles sont réparties
comme suit:

- 7 fiches f~ifbgraphiques pour la bibliothèque nationale et le service
national des échange s;

- 2 fiches bibliographiques pour les arc1ùves nationales;

- 3 fiches bibliographiques pour la bibliothèque universitaire centrale •

./ ..
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ARTICLE Il. - La répa.rtition des exemplaires déposés par l'éiiteur à la

régie du dépôt légal s'effectue dans les conditions suivantes:

- 2 exemplaires à. la bibliothèque nationale;
- 1 exernplafr-e aux Archives nationales;
- 1 exemplaire au Service des échanges,

TITRE V - SANCTIONS.
AllTICLE 12. - En cas d'inexéc'L1!lontotale ou partielle des dépôts prescrits
par la présente loi et un mois après par lettre recormnandée d'une mise en
demeure restée infructueuse, la régie du dépôt Légal pourra faire- procéder à
l'achat dans le com.:nerce, sur les fonds du budget de l'Etat, de L'oeuvre non

déposée ou des exemplaires manquants et ce aux frais de la personne morale
ou physique soumise à l'obligation du dépôt légal.

Le remboursement des frais d'achat pourra ~tre poursuivi soit
par la voie civile, soit, le cas échéant, par voie de constitution de partie
civile lors des poursuites exercées conformément à l'article 13 ci-après, et
sauf éventuellement le recours du condexmé contre le ldviler:.1en1responsable.

L'action de la réeie se prescrit par dix années à COT.1pterde ID,
publication de l'oeuvre soumise au dépôt, Cette prescription peut ~re inter-

r-ompuepar l'envoi d'uneh~~:r~r-ecommandée avec accusé de réception par
le Chef de service de la ré2ie du dépôt légal.

Au cas où les poursuites resteraient sans effet, les sommes
tmputée s au budget de l'Etat seraient remboursées par les budgets des or-
sanis:rnes auxquels les oeuvres achetées sont finalement destinées au prorota

du nombre d'exemplaires reçus par ces oraanisil1€s.

ARTICLE 13•.'- Sera puni d'une amende de 2•.000 à 30.,000 francs et en cas

de récidive d'une amende de 30.000 à 100.000 francs, quiconque se sera
soustrait volontairement aux obligations mises à. sa charge par la présente loi.

En outre, la saisie et la confiscation des exernp'Iafr-es mis
illicitement en circulation peuvent ~tre ordonnées.

L'action pénale se prescrit par trois ans à dater de la publi-
cation.

«] ••
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TITRE VI .•·DISPOSITIONS DIVERSES.-
ARTICLE 14•.•Le dépet Ho" par la présente loi ne se confond pas avec le
dép8t judiciaire fait au parquet et le dép8t, fait par l'admin1tJtretion aux
archives nationales des publications officielles.

A.l~TICLE1.5..· Les décl.al"at1ons prévues aux articles 7 et 9 peuvent ~trC:!
Ifbr'ement consultées par les déposants eux-même s , les auteurs ou leurs
ayant-cause r~5'.?ecti.fs•. Us ont le droit dt.ootenir la délivrance de copies de
ceDdéclarations.

li.RTICLE 16•• Sont abro3êes toutes dispositions contraires à la présente
loi et notamment le décret nO 46•.164L~du 17 Juillet 19/•.6 fixant lea condltiouD
du dépôt lénal dans les territoires relevant du Ivlinistère de la France
d 'Outr-e .•1vler •.•

DAKAR, le

LE PRESIDENT DE SEANCE

t:tic:mc çARV.iJ..HO•

. '
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